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Audience du \" février i83'2. 

lorsque des experts oui fait leur rapport, et que^ les ju-

e
ts ne trouvent pas que l'opération soit COMPLÈTE, ils 

peuvent charger les MÊMES EXPERTS de faire UN COM-

PLEHEKT d'expertise. Aucune loi ne s'y oppose. 

La Cour royale de Parts l'avait ainsi j\igé par son ar-

jt du M novembre 1 83 >, rendu entre le sieur Loiuti r 

elles sieurs Radet. 

Le sieur Loiutier s'était pourvu en cassation entre cet ar-

rêt, pour violation des art. 3io et 3î2 du Code de procédure 

ehile fH ce qu'il résulte textuellement de ce dernier article 

nue lorsqu'il y a heu à une nouvelle expertise, elle doit être 

confiée à tics experts autres que ceux qui ont déjà opéré. Le 

demandeur cherchait à faire considérer que la seconde opéra-

lion dont les exoerts avaient été chargés e'iait la même que celle 

sur laquelle ils avaient déjà émis leur opinion, et il soutenait 

ii'mx termes de l'art. 3io du môme Code , il résultait de ce 

lail une cause de reproche qui fortifiait l'incapacité écrite dans 

l'art. 3M. 

Mais la Cour, entrant dans l'examen des faits consta-

tés par l'arrêt attaqué, a reconnu qu'il ne s'agissait pas 

d'une seconde expertise sur le même objet, mais d'un 

complément d'expertise ; elle n'a vu dès lors aucun 

inconvénient à ce qu'en pareil cas les mêmes experts 

fassent chargé» de faire une addition à leur premier tra-

vail, et elle a en conséquence rejeté le pourvoi par le 

motif suivant : 

Attendu que lorsque les juges ne trouvant pas dans un pre-

mier rapport d'experts des éclaircissemens suflisans , eu or-

donnsnt un second , ils ne sont pas obligés de choisir de nott-

raux experts et peuvent conserver leur confiance à ceux qui 

i eu ont d;'jà été investis, dans le cas oit , comme dans l'espèce, 

li nouvelle expertise a pour objet, en plaçant sous les yeux des 

experts de nouveaux documens, non de contrarier leurs pre-

mières opérations, mais de les compléter; que dans la cause 

'«experts désignés pour faire le nouveau rapport n'ayant 

point d'ailleurs été récusés par le demandeur, l'arrêt n'a voilé 
:u

 "rt. 3Î2 ni p»rt, 3io du Code de procédure. 

H. Jaabert, rapporteur. — M° Piet, avocat.) 

CH1MBRE CIVILE. — Audience du 28 février. 

C Présidence de M. Portalis. ) 
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actives dont les titres s'y trouvent. 

M
c
 Joubaut , avocat du défendeur, a plaidé cjue la 

Cour d'Aix avait interprété la clause du testament, et 

que cette interprétation rentrait dans celle» qui appar-

tiennent exclusivement aux Cours royales; que d'ail-

leurs elle était conforme à la disposition même de l'art. 

536 , parce que cet article ne pailait que du mot meuble 

employé seul , tandis que, dans l'espèce, il était accom-

pagné d'autres expressions qui permettaient de juger qu'il 

devait être entendu dans un sens plus étendu. 

La Cour , sur les conclusions conformes de M. Vovsin 

de Gartempe, avocat-généial , 

Attendu que l 'ai t. 536 du Code civil ne s'oppose point à ce 

que le mot meuble soit employé par la partie dans un sens 

différent de celui qui lui est attribué par cet article; que, dans 

l'espèce, l'arrêt attaqué a j âgé en fait que telle avait été l'in-

tention du testateur; qu'eu décidant ainsi, la Cour d'Aixn'a 
violé aucune loi. Rejette. 

— La donali >n du MOBILIER, consentie depuis la loi de 

brumaire an Vif , comprend-elle les renies précé-

demment immobilières ? (Rés. aff.) 

Le 18 février 1828, jugement du Tribunal de Cacn 

ainsi conçu : 

Atle.idu que par contrat de mariage sons seing privé, en 

date du 18 pluviôse au VIII, le sieur Letellier fit donation à 

son épouse , en cas de survie sans enfaus , de la propriété de 

son mobilier et de l'usufruit de ses immeubles ; 

Attendu que l'interprétation d'une donation quant aux ob-

jets qu'elle comprend , est subordonnée à la loi existante au 

moment où cette donation est faite; 

• Attendu qu'à l'époque du contrat de mariage des époux Le-

tellier, les rentes étaient encore immeubles eu Normandie ; 

que ni la loi du 18 décembre 1790, ni celle du 1 : brumaire 

au VII , n'en avaient formellement changé la nature, quoi-

qu'elles les eussent dépouillées de quelques-uns de leurs an-

ciens caractères ; que l'art, i-j de la loi du M frimaire au VII , 

tout eu les supposantmeubles, n'avaitp.is dérogé à la législation 

des provinces où les rentes étaient immeubles , puisque l'objet 

de cette loi n'était point de déterminer la nature des biens, mais 

de régler les droits d'enregistrement auxquels ils donneraient 

l eu; qu'une modification aussi impôt tante que la mobilisation 

générale des rentes, si elle eût été dans le vœu de la loi, eût 

été imprimée d'une manière claire et positive , comme elle le 

fut depuis par l'art. 5îg du Code civil. Le Tribunal dit que 

les rentes ne sont pas compiises dans la donation du mobilier 

mentionné au contrat de mariage. 

Appel, et le 32 janvier 1829, arrêt confirmatif de la 

Cour de Caen. 

Pourvoi pour violation des art. i'
r
 de la loi du 18 

décembre 1790, et 7 de la loi du 1 1 brumaire an VIL 

«Ce dernier article, a dit M" Cbauveau, avocat du de-

mandeur, porte que les rentes constituées , les rentes 

foncières et les autres prestations que la loi a déclarées 

rachetables ne pourront plus à l'avenir être frappées 

d'hypothèques; si les hypothèques existantes ont été 

maintenues, c'est uniquement par respect pour des 

droits ac jiiis; mais la loi en soustrayant les renies pour 

l'avenir à la suite par hypothèque, les a dès-lors dépouil-

lées de leur caractère immobilier. » 

LaCaur, sur les conclusions conformes de M. Vov-

sin de Gartempe , avocat-général, 

Attendu que des dispositions de l'art. 7 de la loi du 1 1 bru-

maire il résulte que les rentes cessent d'être susceptibles d'hy-

potbeque, ce qui les range dans la classe des meubles; qu'en 

jugeant le contraire, l'arrêt attaqué a violé l'article précité ; 

Donne défaut et c&sse. 

COUR ROYALE DE PARIS (i
re

 chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du \l\ février. 

Les actions au porteur d'une société en commandite 

sont-elles valablement transférées par la simple re-

mise du titre , tans inscription sur les livres et regis-

tres de la société ? ( Rés. aff. ) 

Dans notre numéro du i4 février, nous avons fait con-

naître la décision affirmative de la Cour royale ( 1" cham-

bre ) sur la question desavoir si , dans une société en 

commandite , il peut être créé des actions au porteur. 

Cette question s'est représentée dans la cause dont nous 

avons à dire un mot, mais sans que les débats aientete re-

produits. 

M. Dorville , débiteur de M. Dclaroque , avait remis à ce 

dernier six actions du théâtre du Cirque olympique, mais 

uns que cette transmission fût constatée sur les livres de celle 

entreprise théâtrale. Il paraît que ces six actions, que M. D01-

vîlle avait payées 8,ooo'fr. , cl"qu'il préleuda.t n'avo.r données 

à M. Delà roque qu'en nantissement, ont perdu tonte valeii 

depuis L> faillite du Cirque-Olympique. M. Dorville a impute 

cette perte à M. Dclaroque , en soutenaul que ceh i ci n'avait 

jamais eu de titre régulier pour se dire propriétaire des six 

actions et pour les retenir; en conséquence , il a réclamé de-

vant le Tribunal de première instance, une indemnité de 

6,coo fr. , valeur nominale des actions. Dans le nombre de ses 

moyens de droit, M. Dorville n'a pas omis i'illégidité , non 

encore définitivement jugée , des actions au porteur dans une 

saciété commanditaire ; mais le Tribunal a rejeté la demande , 

par les motifs que le capital d'une société en commandite peut 

se diviser e:i actions , comme celui de toute autre société; 

Que n'y nyaul dans la loi aucune interdiction du mode do 

transfert Clés actions , le juge ne peut créer lLi-mcme de pro-
hibitions ; 

Que le transfert par la remise du titre n'a rien d'incompa-

tible avec la commandite , puisqu' alors même qu'il faudrait 

transférer par acte signifié au gérant, celui-ci n'aurait aucun 

droit de r. fuser le nouveau propriétaire, si l'acte ne le lui 

donne pas d'une manière expresse; 

Que ta prohibition faite au commanditaire de s'immiscer dans 

l'administration , loin de s'opposer à la cession par simple re-

mise du titre , prouveau contraire que le gérant B ayant aucun 

intérêt au changement de commanditaire, ne peut êtie fondé 
le critiquer ; 

Que si le nouveau pi opriétaire ne s'est pas fait connaître, 

il eu résulte seulement que le gérant ne pourra jamais l'appeler 

aux assemblées ni aux distributions qui pourront se faire ; 

Que d'ailleurs le titre étant au porteur, les tiers ont dA 

ajouter foi à l'énonciation ainsi-faite par la société elle-même; 

Que dès lors De'aroque, nanti de ces actions , a droit de 
les conserver. 

Malgré les efforts de M
e
 Ledru , qui, pour lc sieur 

Dorville, a reproduit et développé les divers moyens 

réfutés par le jugement qui précède . la Cour , em- la 

plaidoirie de îil
e
 Dubois , avocat de Dclaroque , et les 

conclusions conformes de M. Miller, avocat-général , a 

confirmé ce jugement , dont elle a purement et simple-

ment adopté les motifs. 

Indemnité des colons de Saint-Tomingue. 

La caisse des consignations est-elle tenue de payer des à 

présent , sans attendre la fin des paiemens de capitaux , 

aux colons les intérêts du premier cinquième de leur in-
demnité? (Rés. afl.) 

La contestation née du r'cfus de la caisse est-elle de la com-

pétence exclusive des Tribunaux , et de la commission de 
liquidation? (Rés. aff.) 

La première de ces questions , qui est d'un haut inté-

rêt pour les colons , a été jugée affirmativement par un 

jugement du 28 février i83i , conçu en ces termes : 

Attendu qu'aux termes de l'art. 14 de l'ordonnance du 

?> juillet 1816 , la caisse des dépôts et consignations doit payer 

l'intérêt de toutes les sommes consignées entre ses mains, à 

raison de opouropj, à compter du 01'' jour de la consigna-
tion ; 

Attendu que l'art. 8 de la loi du 3o avril 1 826 , en fixant le 

mode de répartition de l'indemnité , déclare que chaque cin-
quième portera intérêt ; 

Attendu que l'intérêt étant l'accessoire du capital, il doit 

être payé comme le capital lui-même; 

Attendu qu'aux termes delà loi préeitèV, c'est seulement 

sur le dernier Cinquième que les inégalités existantes dans la 
répartition doivent être réparées ; 

Que la caisse ne peut , dans l'hypothèse queles qualreautres 

cinquièmes ne seront pas payés, se refuser dès à présenta 

solder les intérêts dus sur le premier cinquième ; 

Que jamais la supposition d'un fait ne peut empêcher Pap- ■ 
pheation d'une loi existante; 

Attend u que si l'art. 8 de la loi du 3o avril iSufJ (lit que le 

I
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 cinquième ne portera intérêt qu'après que la partie corres-

pondante des i5o niilli ms affectés à l'indemnité loiale aura 

été versée dans la caisse des consignations , on ne peut voir 

dans cette expression une condition d'après laquelle les fonds 

versés ne commenceraient à produire intérêt que lorsqu'ils au-

raient entièrement compté la somme de 3o millions faisant 
l'intégralité du premier cinquième; 

Que ces termes s'appliqueut naturellement par la pensée 

qu'avait le législateur que les versemeus se feraient avec exac-

titude et dans leur intégralité ; qu'il énonce simplement un 

fait don! l'accomplissement ne lui paraissait pas douteux ■ 

Attendu que si l'art. 40 de l'ordonnance du 9 mai 1826 

porte que dans chaque mandat de paiement le cinquième de la 

somme liquidée sera, s'i. y a lieu , augmenté de l'intérêt y af-

férent sur la partie correspondante des i5o millions affectés à 

l'indemnité; ce» termes, s'il y a lieu , doivent s'entendre na-

turellement du cas oh les colons indemnisés obtiendraient 

leurs mandats de paiement dans le cours des soixante jours 

pendant lesquels les sommes déposées à la caisse ne produi-
sent pas d'intérêts ; 

Attendu que donuer une autre interprétation à cette partie 

de l'ordonnance serait la mettre en contradiction avec la loi à 

laquelle cette ordonnance prend soin elle-même de renvoyer"; 

que , dans tous les cas , on ne peut prétendre déroger a une 
loi par une ordonnance ; 

Attendu que si les prétentions de la caisse étaient accueillies 

elles auraient pour ré ullat de lui procurer un bénéfice aù 



préjudice des colons liquidés, cl que telles n'ont jamais pu 

être les intentions du législateur; 

Condamne la caisse des consignations à payer aux héritiers 

Charrier de Bcllcvue les intérêts de leur premier cinquième , 

à compter du jour ou la somme sur laquelle a été payé ce pre-

mier cinquième a porié intérêt pour la caisse. 

Le directeur général de la caisse des consignations a 
interjeté appel ; il a présenté , par l'organe de M

c
 Ber-

ryer , d'abord uu moyen d'incompétence , tiré de ce 

qu'aux ternies de l'art. 5 de la loi du 3o avril i8*6, c'est 

ù la commission de liquidation seule qu'il appartient de 

connaître des difficultés élevées sur la répartition de l'in-

demnité , les Tnbunaui n'ayant à statuer qiip sur les 

questions d'état cl fis questions de propriété concernant 

les colons. 

Il a ensuite opposé une fin de non recevoir motivée 

sur l'art. 8, qui n'impose à la caisse le paiement des in-

térêts qu'après le versement total du premier cinquième; 

et en fait , il n'a été versé sur ce premier cinquième , 

montant à 3o millions , que 2(),3oo ,ooo fr. 

Enfin , abordant le fond , et après avoir protesté que 

l'appel de la part de la caisse n'avait pour objet que l'in-

térêt des|colons, tardivement liquidés, qui pourraient 

n 'être pas payés même du capital , si les fonds du pre-

mier cinquième étaient dès à présent absorbés par le 

paiement des intérêts, l'appelant a produit les moyens 

suivans : 

La liquidation des colons , loin d'être terminée , n 'est 

encore arrivée qu'aux deux tiers du travail : cependant 

la caisse a déjà pavé sur le premier cinquième 14,000,000 
de créances liquidées ; niais elle s'est abstenue de payer 

1rs intérêts , du moment qu'il lui a été démontré que le 

quantum des créances liquidées dépasserait de 10 mil-

lions le montant total de l'indemnité. D'un autre côté , 

•.î(),3oo ,ooo fr. seulement' ont été déposés sur le premier 

cinquième , et il en résultera , à raison de l'excédant des 

créances et des frais d'administration , uti déficit de » à 

3 millions sur le premier cinquième. La retenue des in-

térêts opérée par la caisse a pour but de combler ce dé-

ficit. 

, La loi du 3o avril n'a pas supposé que le gouverne 

ment d'Haïti , infidèle à ses promesses, n'enveiiait sur 

les i5o,000,000 d'indemnité stipulés avec lui, qu'à peu 

près le premier cinquième; elle n'a pas eu pour objet 

d'obliger la caisse des consignations à payer aux colons 

ce qu'elle n 'avait pas reçu ; elle a pensé, au contraire, 

qu'après la liquidation , plusieurs cinquièmes se trouve-

raient dans les mains du directeur-général de la caisse , 

et qu'alors chacun des premiers cinquièmes sentit inté-

gralement soldé sur la totalité des sommes déposées , 

suif à répartir en définitive le déficit à l'époque du der-

nier paiement. Le principe de l'égalité dans la reparti 

lion a été le fondement de la loi, et c'est aussi dans ce 

but <[ue la caisse maintient la retenue des intérêts. Cette 

retenue e.st d'ailleurs expressément autorisée , car l'art. 

4 <i de l'ordonnance d'exécution de la loi du 3o avril cis 

liose que charpie mandat sera , s'il y a lieu , augmenté 

de l'intérêt, ce qui suppose qu'en certains cas la retenue 

de l'intérêt doit avoir lieu. 

La Cour , sur la plaidoirie de M
c
 Lavaux pour les hé 

ritiers Charrier de Belle vue , et les conclusions confor-

mes de M. Miller, avocat- général : 

Considérant rjtie la Commission de liquidation de l'indem 

nité a épuisé ses droits quant aux hériiiers Charrier; que la 

que t ;Oii dont il s'agit, rela'ivi meut à la caisse îles consigna-

tions, est une contestation purement privée, du ressort des 
Tribunaux ; 

Au fond , adoptant les motifs des premiers juges; 

Sans s'arrêter au moyen d'iuconipé ence; 

Confirme le jugement dont est appel. 

< 458 ) 

aucune part aux délibérât, ons qui ont donné lieuati con-

cordat , cet acte cl à son égard res inler ajios acla ; 

dont il n'a en aucune manière à s'occuper ; qu'ayant con-

servé l'intégrité de ses droits , force était d'en consacrer 

les effets. Sans se jeter dans l'examen d'un acte qui lui 

est entièrement étranger, l'avocat excipede plusieurs ar-

rêts rendus parla Cour, not mment d'un a rrôtdu» février 

1822, qui établissent la doctrine qu'il vient d'établir. 

M
e
 Frédérick, avocat de l'intimé, repousse l'application 

que l 'on vul l'a re de ces arrêts à l'espèce; ces arrêts ont 

pour but d'assurer les droits des créanciers omis au bi-

lan , en fraude ou en haine desquels le failli aurait agi. 

Telle n'est pas, dit-il , la position de Cabany, et le 

Tribunal de première mitaine, par sa décision prépara-

toire, a concilié les intérêts de chacune des parties. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. lîrycnx , 

avocat - général , confirme la décision des premiers juge»; 

adoptant tes motifs exprimés au jugement. 

Audience du 29 décembre. 

JEU DE BOURSE. — ACTION. 

La souscription d'un billet cause valeur reçue en espè-

ces , et la réquisition de ter/ne et délai de la part au 

1 cbiteur, forment-elies des fins de non recevoir qui 

puissent assurer le paiement d'une dette de jeu? (Non.) 

M. .Fabre , porta, ur d'un billet de la somme de 2,5oo franc* 
que lui avait souscrit le sieur Duval Clo-at, valeur reçue en es-

pèces, avait , sur sa demande, obienu, le 3o juin 18 'io, an Tri-

bunal civil de Paris , un jugement de condamnation contre son 

débiteur. Ce jugement constatait la réquisition de terme et 

délai qu'avait faite la partie assignée, pour faciliter sa libération. 

Devant la Cour, Duval Clovat, appelant de ce juge-

ment, soutient que la condamnation contre lui pronon-

cée ne saurait s bsister, la dette que venait exercer son 

adversaire n'étant autre qu'une dette de jeu de Bourse. 

proscrit dar la lui; M
c
 Caubert , son avocat , signale les 

faits péremptoires qui, selon lui, ne Lissent aucun doute 

sur le caractère propre de la créance de M. Fabre. 

Celui-ci , par l'org.ne de M" Thévenin fils, avocat , 

s'élève contre cette prétention , et soutient au contraire 

que la cause de l'obligation consiste dansdes avances d'ar-

gent faites à Duval Clovat. 

«Eu tout cas , ajoute t-i! , la défense peu loyale que 

présente aujourd'hui l'appelant, nesaurait, en droit, être 

admise dans la position sociale dans laquelie se trouvent 

les parties. La dette prétendue pour jeux de bourse a 

été suivie d'un rég'emcnt, d'un billet librement souscrit 

parle débiteur; il y a novation , payement ; plus en-

core cette dette a 1 té reconnue en justice ; Duval Clovat 

a devant les premiers juges requis terme et délai ; sous 

tous les rapports , il est non recevable à invoquer le 

moyen de nullité dans lequel il se retranche. » 

Nonobstant ces nos 11s, la Cour, pur son arrêt, infirme la 

condamnation prononcée par le Tribunal; et attendu • qu'il 

» s'ag.l d'une dette de jeu, vu l'article H)65 du Code civil , 

y déclare Fabre non rcecvabl; en sa demande.» 

guenr et de stagnation; Eugène Mon 

courtière , M'"« Mollet , exécuter à Font»-

pouvait être lucrative. Tous deux n! 

- lendemain , et chargés 

goriant de Fontainebleau, d'une lettre on M 

mandait un ht nom- sa eonniAr. u.;., . M" 
"dls 'a lettre 

de revenir 

pour sa courtière 
mise, l'offre du lit fut refusée 
Ncmoù 
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eu par les approches du 1" janvier 
uu nommé M. Black , 

Amours, et néanmoins ce départ nY.
u
?îf

ta
* ^PtaîT** 

In ma.»... Huit jours s'éeoulcreV,, iah, „
0
 ^î»^ 

uasiondun accident. Enfin M*' M«..L_
 C! rt

 dan, j,
 r;i 

ct.es trouva ̂ ïJ^^fïSRt 
sur-le -champ a Pans. B-»»ifl " 

5° Dans les premiers jours de juin ,S
AN

 I 

régie , eu exercice dans la maison s'en, 1 ' 
s'é,;;n^:eru

,n
!%éSde , 

n uques d 'un autre poinçon nT- " 
■Mesmer qu'elle en ach ■ 

semblables à ses marchands de Drovini*. *"
 c

'"
d,

l' 

pus articles 

réponse de M" '"'f ^que celui» 

l"'iois . ' çn montre, Elle demandé, E^t'*'^ 
boue qui les contenait Mauris fit d'abord

1

 rni

S
°"

 Coi
»m,e 

vulgairement, la sourde oreil'e ; enfin f'„^
e on

 le' 
d exécuter 1 ordre, après qu'il 

boîte où ne se trouvèrent plus 

les ai ticl.s qu'on y cherchait'. 

6" Quelquefois il arrivait à M 
cevoir 

enfin , fore,;
 c

e „. 

eut été «êitéré,?»-

Mesnier, en o,
 n 

de la disparition de certains articles, OaXV 
a Mauris, dont la réponse était toLio .r

 ei
«* 

loute ils étaient vendus ou compris dans les
 qup 

Mesnier. 

marque 

■ COUR ROYALE DE PARIS. ( 3' chambre. ) 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du i décembre. 

Le créancier porté au bilan , mais dont la créance était 

contestée, et n'a été fixée par jugement qu'après le 

concordat consenti en faveur du f il i, a t-il droit au 

paiement intégral d- sa créance , nonobstant le cow-

CORDAT imatVENu ? (Non.) 

Morin de Gnetïvière est un industriel qui a cédé au sieur 

Cabany le brevet d invention qu'il avait obienu, pour pro-

cédés propres au cartonnage, L'inventeur restait associé à 

l'entreprise, et promettait au sieur Cabany les plus grands 
avantages. 

Nenohstjjnt ces promesses, celui-ci est tombé eu faillite. 

Morin a été porté au bilan , comme porteur d'une créance que 

le failli contestai! ; le début à cet égard n'a été lerminé que le 
'io mars 1800. 

A celte époque les créanciers de Cabany avaient consenti un 

concordat qui faisait remise au failli de ?5 pour cent sur 1< s 
créances. 

Morin a prétendu que ce concordat ne povait lui 

être opposé, et que Cabany devait lui pjyer l'intégra-

lité des •_>. i,(joo fr. auxquels il avait été condamné à son 

égard. Cette prétention a été rejetée en ces termes par 

jugement rendu par lc Tribunal civil de Paris, lc (5 

avril i83 1 : 

Le Tribunal , attendu que Morin dont la créance fi été con-

testée, n'a p?s été et ne pouvait être appelé uu concordat; que 

cet acte ne saurait donc être, dès à présent, déclaré exécu-

toire contre lui, n'ayant pu exercer le droit d'examen et celai 

de contestation ; que ces deux droits lui demeurent entiers, 

nonobstant le jugement d'homologation ; qu'ainsi, avant de 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (4 e
 chamb.) 

( Présidence de M. Collette de Baudicuurt. ) 

Audiences des 23 et 28 février. 

Jeune homme tué en juillet. — Découverte de deux lin-

gots d'or. — Circonstances extraordinaires. 

M
c
 Yillacrose, avocat, expose les faits suivans : 

M. Mesnier, bijoutier, rue Micbel-le-Comte à Paris , 

avait chez lui depuis plusieurs années un jeune commis 

qui possédait toute sa confiance. Son nom était Mauris. 

Frappé dans la jo irnée du 28 'uillet i83o d'une blessure 

à la suite de laquelle il mourut le lendemain , Mauris , 

avant de rendre le dernier soupir , découvrit un fatal 

secret qui accusait son honneur. Bientôt le hasard apprît 
à M. Mesnier d'autres faits qui ont motivé de sa part , 

contre les héritiers do Mauris , une acti >n tendant à la 

restitution de deux lingots d'or de la valeur de plus de 

6,000 fr. En conséquence les sieur et dame Mesnier de-

mandent, avant faire droit, à être admis à la preuve des 
faits suivans : 

1° Eugène Mauris était âgé d'environ i3ans, lorsqu'il est 

entré comme apprenti chez le sieur Mesnier, ne possédant 

aucune fortune , si ce n'est une somme peu considérable, re-

cueillie de la succession de sou père, et déposée d'abord entre 

les mains du sieur Mauris Delanazo , son oucle et sou tuteur 

originaire, puis, remise entre celles du sieur Désiré Mauris , 

quand celui-ci devint à sa majorité tuteur de son jeune frère. 

Celte somme est toujours restée entre les mains du sieui 

Désiré Mauris, sou frère, qui s 'en est servi pour acheter sa 

charge de notaire , et n 'a jamais satisfait aux instances que lui 

a faites son pupille , devenu majeur à son tour , pour obtenir 
la reddition de son compte le tutelle. 

1" Le 1 6 juillet 1820 , Eugène Matuis, sur le point déter-

miner son apprentissage , ht avec le sieur Mesnier 1 1 de l'avis 

unanime de toute sa famille, un traité veibal oii il s'en" -ea à 

rester en qualité de commis chez le sieur Mesnier , sixannées 

consécutives , à partir du 1" septembre lors prochain ; ses ap-

pointemens furent fixés indépi ndamment de la nouniture , 

du coucher et du logement , à 3oo fr. pour chacune des trois 

premières années, et fîoo fr. pour chacune des trois auircs 

euvois
 «ta à si I 

Vers la fin d'avril ou le co m ,n en ce m en t de rmi os 

Mesmer demanda a Mauris un lingot d'or ouVi'
 b

"'°'
8

l"" 

que le malin dans son plateau comme le *eul aai" *A*" ''
TMI

'-

titre convenir à l'emploi qu'elle en voulait faire '
 so

» 

née. Ce lingot ne s'y trouva pas , et cependant il „ Ju-

ment par elle , mais encore nar /
 y avait

 & 

- nonde se mit à*Ia recherche l?^**
1 

le plateau ou 1 était ne fût pas sorti du coffre et a^nT^ 

guère avoir 1 espérance de le trouver ailleurs • i«, M * 

s'écriait qu'il faudrait bien qu'il se trouvât Enfin M, ■ °î
d! 

^"Mesnier qu'elle se trompait sans doute 

elle eu avait fait précédemment emploi, et n« e V, ^ 

veuc^Sléphauie c'était peut-êli'e une cS^C 
•« ' Mesmer consulta son ivre oime sMmi,,,

n
 \< ■ ' 

du lingot. Les recherches demeurèrent^ÏXC'ïfi 

n dilué en attestant dans .la maison l'action cachée d'ut I 
mesuque ou d un ouviur infidèle, ne fit point peser 1, „ ' 

çons sur Eugène Mauris; c'est lui, bien au cotitr, , !' 

^ Mesnier pre ,ait pour le confident de .e?ffî$ÏS 
inquiétudes, et qui même en une autre circonstance Z 

avait propose ne s umr a elle pour voilier ensemble sur |£ 

entourage quand les marchandises seraient eu évidence 

7° Le 28 juillet i83o, entre une heure et deux rte PapA 

raidi, Eugène Mauris fut atteint mm tellement d'une lU 

Relevé par un passant , transporté chez un médecin de laim 

t>ainl-c..uyeur le premier, lesvu! dé- i.r qu'il exprilri., à l'uni 

al autre fut celui de mourir, dans sa chambre et de' caclurl 

ses patrons l'événement d ml il tombait victime. IljtrMm 

S; z île forces pour tracer lui-même au erayo 'i l'adresse de M" 

Mesnier et le nom de Rol-ml , son chef d'alelier, avec la prière 

de le venir chercher en secret. Le sieur Rotant te liâta d'ac-

courir et de transporter le blessé. M
m

* Mesnier voulait le plate 

dans une chambre au premier; il exigea la sienne, et il fallut 

pour le satisfaire en enfoncer la porte (la clé était restée »ÏK 

sa redingote chez le médecin de la rue Saint-Sauveur). 

^8" Une (ois déposé sur son lit, confié aux soins du sie tir 

Mesni. r neveu et d'une garde, la présence de celle-ci semb'a 

gêner beaucoup; il fit même le geste impuissant ils lui ta I ^ 

cher au visage, et dès qu'elle se futrelirée pour le laisser lib -î, 

« Mesnier, dit-il d'une voix éteinte et non sans se repreti'ln 

plusieurs fois, si je meurs, vous trouverez dans mon petit» 

binct , dans ma redingote d'hiver, un paquet entouré de cuir, 

non de papkr, que vous remettrez à voire faute seule; cela me 

déshonorerait. » Ici le complet anéantissement de ses force! 

arrêta le cours de ses confidences ; il expira une denii-licurt 
après. 

_ g" Aussitôt, sur les relations du jeune Mesnier, le paquet W 
tiré par lui de la redingole et remis d'abord au sieur Rotant 

qui le remit lui-même à M"" Mesnier. On reconnut (W* 

objets dont elle s'était inquiétée en disant qu'elle ne l'-i 

croyait pas vendus; à quoi Maoris faisait sa réponse on»* 

re, que sans doute ils avaient été compris dans Jes envoii 

faits à M. Mesnier. , , , 

io° U a élé trouvé dans le secrétaire de Mauris quanlite Jf 

lettres attestant des relations iniimeset dispendieuses ^
cc

'^ 

filles de mauvaise vie auxquelles il faisait des çideauïd 

remises d'argent, nombre de noies de dépenses faites w««*; 

restaurateurs, une obligation de 10,000 francs pays" 1 '■-

!«' février i8 .V
h

 et signée Delainaiii fils , un carnet w»Wj 

nant uu prêt de 1,200 francs, fait eu diverses fois au SK" 

Mollet , frère de l'ex-courtièi c. . ... cv 
0
 Mauris avait empi unté, dans le courant de wHjn

 1 

francs à un marchand phiniassier de la rue Yivicn. 1 

.ilelaiMisC"' 

staliser sur sa demande, il es' nécessaire île savoir s'i entend 

que 1rs user du droit de contester; avant faire éti ni , ordonne 

pièces soumises à l'assemblée, tendant à établir que le concor-

dat a élé justement consenti, scion! communiquées à Morin ,ù 

l'ellet par lui d'examiner, contredire et former opposition, s'il 
y a heu. 

Devant la Cour, M
c
 Leroy, avocat de Morin, attaque 

celle décision , et soutient que son client n'ayant pris 

Eugène Mauris n'avait pas même achevé de payer son ap-

prentissage : il redevait 100 fr. sur cet objet , et s'obligeait h 
les payer sur ses nppointcnieili de la deuxième année , ce qu'il 
n'a jamais fait. 

3" Eugène M.niris jouissait dans la maison du la cenlinnce 

absolue (fis sieur et dame Mcsirer; lui seul était chargé des 

expéditions à faire au sieur Mesnier dans ses voyages , et 

conclue les marchandises dévalent arriver directement entre 

les mains du patron , presque jamais il n'en était l'ait compte 

ni bordereau ; l'on ne voyait dans celte formalité qu'une perte 

de temps ; le plus souvent d'ailleurs on recevait le malin 011 

ordre d 'envoi qui devait s'exéeuler le soir, e' il fallait réunir 

la hâte les objets demandés , sans préjudice dus soins i échoués 
par le détail ordinaire de la maison. 

4" En décembre 1828, les affaires élaient frappées de lan 

1 1 

'100 francs à un marchand phiniassier 

5o francs vers la même époque à un domestique 1 

ocrer de hrgent, ««^ pour se pr il a mis plusieurs fois 

tre et ses efiels en gage. Il a élé souvent vu avec 

la promenade ou chez des restaurateurs, soit à l 'aris 

f»»W
e

< _ .. _....!„
 rap

port 

suit»'' 

Le 9 août i8.3o , W" Mesnier apprit, p 

Rose Courtois, que Mauris disposait a sou insu
 0

 "j '
cll

,,
f
 ii: 

binet uoir voisin -le sa chambre, et pratiqué sous ■ la 'cV 
l'escalier. Elle envoya chercher un ouvrier pour 

verture « qui eut lieu avec beaucoup de peine, 0 ,
IC

!JB-

" .Ou y trouva une paire. le boites , H - ■ 

un fourneau, * 

de chai bon dans, un tablier verl. Il avait élé ^*r'ygt& 
de la redingole indiquée pr F.ngène mourant un . 

et un marteau pour rttirer la liui.ge. One |'*"' , |/
c

J)i«
£l

; 

minutes a pçij pi es 

morceaux de bois deini-consuniés 

ttirer la liia .ge. 

polisseuse, i/Ccupait avant Mauiis la 

Elle avait laissé dans celui-ci quelques
 ,uu

^'""'
 cct

.
sj

t.ir 

chamb w -
fouillis. Il '"-".i 

d'instances qui ne lui aienl été fahes par son ■ ̂ ^ 5, 

d'en obtenirpiom.-lcment la jouissance, bouvet •
 c

, (ren-

fermait dans sa chambre, où il veillait J^*^»*» * 

heures du malin, Souvent , dans la nuit, 

tendu ouv. ir et fermer la porte du mysle'»' -
né uU 

cordonnier de la maison y a même un J
lil

'i'
11
 ' '

D
 ., 

neau. ■
 lt

 n a Pi ■ «if 
i3" Le secrétaire dont on a parlé I' "y ',jlj

c
 do"» £f A 

point au défunt, c'était un meuble tic la
 saC0

^
r

"' 

Mesnier avait fait présenta la dame II'"»" • „
ar

ier 
la maison pour •« ilont celle-ci , en sortant de 

fj'' 

permis l'usage à Mauris. Les héritiers ne ''""".Tl.ateo»" 
tdes"" 

prié! 

pluie qu) &' jour 

lé que pour faciliter le transport 

la cl 

tiers ne 1 «>" .
 dB

[eP»"' 

rielaire:d> » ^J^' la charge de le renvoyer à sa propriétaire . 

effet le 10 août. La pluie qui ce jour la 



ue dans Ie6 broirs, et M"" Hamon se mil à 
..ciiciré J" s

 1
 r

j.
s
 |

es
 autres , tant, au-dessus qu'audes-

Jeref ° i
c

 • elle essuyait le meuble au-dedans, quand 
j, |a bj^gg-j toiit-à-c.oup par un clou fixé sur le pan-

c
 regarde, et quelle est sa surprise de voir 

le clou maintenait adossé sur le pied du sc-

déconverte s'en joignit bientôt une seron-
rivorr enlevé le troisième et. dernier ti-

nt couché dans la coulisse et 

U**?.7\îc regard 

i. ",,. r!'orq»c 

cette n'en'' 

tr*>",*',h. ,,aruu clou. 

Itneots forent introduits 

dru 

trois 

isell
 présence des 

dans la migotière trouvée 

I notant 

daines Hamon *t Mesnier , des 

et Mesmer neveu; ils s'y adapièrenl patfaitc-

«!■ • jDncènc Mauris n'a acheté rh^z ntirun marchand 
,yJ

'ds dont il s'agit ; il ne leur en a jamais vendu, et 
ft le* ^ J'J, j| |

c
urs ni leur en acheter m leur en vendre, sans 

l' 0111 ]'-' 1
 oo'icons et faire découvrir sou vol ; l 'ai l. 7!) de la 

aff , upvliire au VI (3o octobre 1797) prescrit aux mar-
" n'en acheter que de pc'rsonues connues ou ayant 11 en 

iiilaes ■1 eux connus. 

Ifi 'tyj* ,
 s

 jjcdru , avocat des héritiers Mauris, a cx-

Ç. j&g sous uu jour bien différen - . 

P°S r ffaire a-t-il dit, n'est de la part des sieur et 

« M enjeï qu'une honteuse spéculation. Ils ont voulu 

rant M- Mauris, notaire, d'un procès scanda-

W^^iajjgf à une transaction indigne de lui et flétris-

'
EUS

 if la mémoire de son frère : mais M. Mauris n'a 
v
"'

lC
 raint une publicité qui ne sera fatale qu'aux de-

:il
 V' bedi'U expose que sitôt après la découverte des 

M. Maliris, notaire, se rendit chez un commis-

( 45y ) 

la maison : ce l'ait ne serait pas encore pertinent pour arriver '. 
a la démonstration d'une habitude de vols. 

« Lc neuvième fait , relatif à des correspondances j 

noureuscs , n'a pas besoin d'être prouvé , dit Mc Le-

il est assez probable qu'un jeune homme de vingt- I 
tns avait dans ses archives quelques doits billets. ■ 

Rien de mal à cela ; mais ce qui n'est pas si bien peut-

être , c est que M '"'Mesnier ait lu ces lettres qui , ne ve-

nant p :s d'elle sans doute , ne devaient pas arrêter ses 

regards. Ce qui est moins bien encoi\: , c'est qu'elle les 

ait soustraites ; car les héritiers ne les ont jamais vues , 

et ils en ignoreraient "l'existence, si M"1 ' Mesnier ne devait 
être crue sur parole. » 

L'avocat explique le prêt de taoo fr. , en démontrant 

que 400 fr. ont été envoyés à cet effet par M. Mauris, 

notaire , à sou frère , en un billet payable chez lc phi-

niassier du Roi , et qu'une partie de ces tuoo fr. prove-

nait de fournitures qu'Eugène Mauris avait faites per-

sonnellement et pour son compte , ainsi que cela a lieu 

de la part des commis auxquels on ne défend pas ces 
petites spéculations. 

Enfin , la reconnaissance de 10,000 fr. est uu chiffon 

imprimé dans le genre des billets Désirabode , que Mau-

ris avait conservé comme chose curieuse. 

Après avoir discuté tous les faits , Me Ledru insiste 

sur ce que si les papiers d'Eugène Mauris n'avaient pas été 

enlevés par M. et M""-' Mesnier, qui auraient dû faire pro-
céder 

plus tranquille au-dedans, plus respecté au-dehors, payai' 

des impôts moins considérables ; 

i" Il ne serait pas impossible que, dans un cas don-

né, le peuple français, ressaisissant le pouvoir suprême 

que personne ne lui conteste, appelât au trône un mem-
bi la brandie attire des Bourbons.. 

le police pour lc prier demander devant lui la 

j"
r
° Hamon- Celle-ci avoua devant ce magistrat qu'elle 

**Tj
ej

 lingots en sa possession , et qu'elle les garderait 

f
val

 «
 ce C

t
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 la justice eût décidé qui en était pro-

qui auraient du rairep 

les héritiers auraient sans doute 

Main'is , agissant en son nom et au nom des autres 

l 'îitiers de son frère, donna assignation en référé aux 

iclr et dame Hamon, pour qu'ils eussent à déposer les 

trots à l a disse des dépôts et consignations. M. le 

Iijcnt Dcbelleyme ordonna en effet ce dépôt : mais 

[1 sentence, à peine rendue, les sieur et daine Hamon , 

contrevenant à cette décision, les renièrent aux sieur et 

dame Mesnier; et lorsqu'on les somma d'exécuter for-

Jonnance, ils se contentèrent de répondre qu'ils ne les 

avaient pins , qu'ils les avaient rendus aux véritables 

propriétaires. 

Les héritiers Mauris ayant assigné les sieur et dame 

Hamon en restitution , les sieur et dame Mesnier, de 

leur côté, donnèrent assignation aox héritiers Mauris , 

comme civilement responsables de la prétendue soustrac-

tion opérée p ir Eugène Mauris. 

Après avoir fait remarquer l'étrange conduite des 

sicttr et dame Hamon dans cette circonstance, et con-

clu à ce qu'ils fussent directement condamnés à la remise 

des lingots ou de leur valeur , Me Ledru soutient que la 

preuve des faits articulés n'est ni pertinente , ni admis-

sible. 

i° Quant à la fortune personnelle du défunt, l'avocat établit 
cft'il a recueilli de ses père et mère 7166 fr. 70 c., peu de 
temps avant sa mort, et que M. Mauris, notaire, n'a rien reçu 
de lui pour payer sa charge; 

2° Quant au traité passé entre Mauris et le sieur Mesnier, 
l:î défendeurs ne le connaissent pas; car il paraît, dit M" Le-
va, que II. Mesnier l'a soustrait après le décès de Mauris , 
i.nsi que plusieurs papiers importans ; au reste il n'eu résulte 
rien , sinon que les appointeiiièns du commis lui permettaient 
défaire des économies. Enfin il n'est pas probable que Mati-

ris îcclùl 100 fr. Le trai.é serait de i8?.5 ; or, depuis ce temps, 

ï ï»JOS a rt çu ses appoiutemens , ou aura dû commencer 
par prélever les 100 fr. dont i! restait débiteur; 

i M' Ledru soutient que SI. Mesnier avait plus d'ordre 
lu il ne lç prétend aujourd'hui , et que nécessairement tout ce 
f|iilui était envoyé devait se t rouver porté sur ses rcgisti es ; 
il ailleurs , aucune pièce ne peut s'égarer chez un bijoutier : la 
nécessité du contrôle assujélit les marchands à la plus grande 
Wuaiilé , < t l'entrée comme la sortie de chaque objet doit 
,re constatée. Que les demandeurs indiquent donc précisé-

ffleiitççtix qui leur manquent; s'ils ne le font pas, c'est une 
PlÇinf sans réplique contre eux. 

par 

à un inventaire 

trouvé des notes de sa main pour éclairer la justice. Riais 

privés de ce moyen de justification , les héritiers Mauris 

trouve.it dans le récit même des demandeurs , la réponse 
à toutes les allégations. 

L'avocat fait remarquer qu'en l'absence d'une seule 

pièce constatant l'emploi des fonds de Mauris , il faut 

nécessairement croire ou que ces pièces ont été soustrai-

tes , ou que sa petite fortune était en lingots; ce qui, 

d'ailleurs , s'explique naturellement , quand on sait que 

pour les bijoutiers en général , les lingots d'or et d'ar-

gent sont l'objet de spéculations presque certaines. 

Enfin , tous les faits que M. et M"" Mesnier ont essayé 

de recueillir contre Mauris sont démentis par leur con-

duite avant la découverte des deux lingots. Jusque là ils 

n'en parlaient qu'avec attendrissement ; leur langage a 

changé tout à coup , et pour l'appât d'un peu d'or, ils 

ont eu le courage de calomnier la mémoire d'un infor-

tuné qui a reçu la mort en se rendant, pour M'"' Mes-

nier, auprès d'une sœur dont le sort , dans ces journées 

de deuil , lui causait des alarmes. 

Mc Villacrose a demandé à répliquer ; mais le Tribu-

nal , après en avoir délibéré , a rendu , à la huitaine 

suivante, un jugement par lequel les sieur et dame Mes-

nier sont déboutés de leur action , et qui condamne les 

sieur et dame Hamon à la restitulion des liugots ou de 

leur valeur , et aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR. D'ASSISES DU CALVADOS ( Cacn ). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DAIGREMONE-SATNT-MAUVIEOX FII,S , consi 
1er. — Audience du a5 février. 

LHscours séditieux prononcé devant un Conseil de dis-

cipline de la garde nationale. 

Dans notre numéro du 14 février , nous avons fait 

connaître l'arrêt par lequel le sieur Gautier de Savignac 

avait été renvoyé devant la Cour d'assises. Aujourd'hui 

ie prévenu comparaissait devant MM. les jurés, assisté | 

de M c Devalroger, son défenseur. Une foule immense f 
remplit la salle ; le parquet est envahi par des militaires, } 

des avocats et des étudians en droit , tous avides de sui- i 

An moment où le prévenu allait développer celte se-

conde partie , il a été interrompu pir M. l'avocat du 

iloi et par M. le président , qui l'ont engagé à bien pe-

ser ia portée de ses paroles , en lui faisant remarquer 

que s'il se rendait coupable, dans ce qu'il appelait sa dé-

fense, d'un nouveau délit, il pourrait devenir l'objet 

d 'un réquisitoire spécial et d 'une condamnation à l'ins-

tant même pour ce nouveau délit. 

Le sieur de Savignac, continuant ensuite son dis-

cours , ci'.e plusieurs passages du Globe, de MM.de 

Cormetiin et de Châlcauhriund , dans lesquels il prétend 

que ces publicistes, non poursuivis , ont été beaucoup 

plus loin que lui , et il s'étonne de cette préférence dont 

on lui a accordé les honneurs. 

Me DevaLoger présente ses observations. Il attribue à 

la chaleur de l'improvisation les paroles que l'on a trou-

vées coupables dans la bouche de sôn client : ne l'avait-

on pas d'ailleurs provoqué en lui disant qu'il pouvait 

tout, plaider , et qu'on était là pour lui répondre ? Ces 

paroles de M. le capitaine-rapporteur ont ton' fait; 

c'est là que l'on peut dire que M. -de Savignac a été ex-

cité à se compromettre. 

Après une réplique chaleureuse et entraînante du mi-

nistère public , et la réponse du défenseur , M. le prési-

dent a résumé les débals avec clarté , et remis à MM. les 

jurés les questions sur lesquelles ils étaient appelés à dé-
libérer. 

A cinq heures , les jurés sont entrés dans leur cham-

bre; ils e:i sont sortis à six heures et demie avec, une dé-

claration affirmative , en vertu de laquelle le sieur de 

Savignac a été condamné en trois mois d'emprisonne-
ment et 3oo francs d 'amende. 

RÉCLAMATION, 

Monsieur îe rédacteur, 
J'apprends par v otre journal qu'un jugement de la police 

correctionnelle vient de me condamner, comme coupable d'a-
bus de confiance envers un nomme' Terville , charpentier, à 
deux mois de prison , cent francs d'amende, mille francs de 
dommages et intérêts , et à la restitution d'une somme de cinq 
cent qualre-viogt-lrois francs. 

Je n'ai pas à donner d'explication , quant à présent , sur la 

cause du liiige. Le jugement dont vous avez rendu compte est 
par défaut.. Je vais y former opposition , et il ne mc sera pas 
difficile de prouver au Tribunal que la contestation est sans 
fondement , puisque , loin d'être débiteur de l'homme qui me 
poursuit , je suis son créancier, que si je ne me suis pas pré-
senté , c'est que j'étais malade et qu'où m'avait donnéla certi-
tude d'une remise. Aujourd'hui même, sur la plaidoirie de Me 

Delangle, la 5° chambre a renvoyé devant la chambre des 
avoués pour établir mon compte avec Terville , et ce , malgré 
son opposition. 

Mais j'ai besoin de protester dès à présent contre les alléga-
tions contenues dans votre journal, que j'ai été forcé de ven-
dre par ta chambre de discipline des huissiers, et que j'ai pbn é 
sous des noms étrangers ce que je puis avoir de fortune. Cts 

faits son: faux, de toute fausseté; j'ai vendu volontairement , 
et ce que je possède est sous mon nom. 

J'espère que vous ne me refuserez ['as d'insérer ces explica-
tions dans un de vos plus prochains numéros. 

J'ai l'honneur, etc. GRENET. 

EEPARTEMENS. 

— la session de la Cour d'assises de Dijon s'est termi-

née par une de ces affaires , heuseusement si rares, où 

les affections naturelles de la parenté et de la famille 

f bu , oyi'ge de Fontainebleau il semble résulter, dit M" 
que M. Mauris et la cowrtière de M" 

T% cu,s raisons pour préférer un seul lit 
T" leur étaient! ' 

Mesnier ont pu 
il l'hôtel, à ceux 

t préparés ailleurs ; niais la nj cuve de ce fait dé-
dcflmJt1 ' llue l'on ne doit pas confier sa lilie à la vigilance 
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 Mesnier, et rien de plus. 
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expliquer sa pensée.
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Après les déclarations des témoins, M. le président , 

les membres et le capitaine-rapporteur du Conseil de 

diseipliiip de la garde nationale de Caen , devant lesquels 

le discours incriminé avait été prononcé , dépositions 

qui , il faut en convenir, ont laissé beaucoup à désirer 

pour la précision et l'articulation même du corps maté-

riel du (iélit , la parole a été donnée par M. le président 

à M. Ferdinand Lemannet, substitut de M. le procu-

reur-général , chargé de soutenir l'accusation. 

Ce magistrat, dans un réquisitoire autant ferme que 

Voulait cacher à M'»c Mcsuier, son fatal accident. 
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| dépositaire de bijoux appartenant à 

sage et mesuré, a signalé toute l'inconvenance, toute la 

criminalité des paroles proférées avec réflexion par le 

sieur de Savignac, qu'il a peint comme un désorganisa-

teur ne rêvant que le trouble et l'anarchie. « Ce discours 

incendiaire, a dit M. l'avocat du Roi, est un outrage à 

la France entière dans la personne de ses gardes natio-

nales, est un outrage aux nobles couleurs que nous avons 

reconquises en juillet, est enfin un grave altenlat contre 

l'ordre établi , et qui protège ceux-là mêmes qui le mé-

connaissent. » 

Le prévenu s'est levé ensuite et a prononcé un nou-

veau discours, développement du premier, en raison du-

quel il figurait sur le banc de l'accusation, et qui vraisem-

blablement aura pu aider à former la conviction de ceux 

qui auraient douté delà culpabilité. En effet, lc sieur de 

Savignac, après une vigoureuse profession de foi en fa-

veur de la branche aînée des lïourbons , auxquels il a su 

garder sa f i en iÔl5, lorsque, officier dans un régiment 

de ligne, il refusa de signer l'acte additionnel, cl prouva 

aii. si qu'il n'était pas doué de cette flexibilité de cons-

cience qui a des sermens pour teu'S irs pouvoirs presens, 

passés et futurs, M. de Savignac, disons-nous, a posé les 

deux propositions suivantes : 

i° Sous la branche aînée des Bourbon, le peuple fran-

çais jouissait d'une plus grande source de bonheur, était 

aubergiste à Che'sey , était accusé d'avoir tenté de don-

ner la mort à sa filie et à son frère , en leur tirant par 

une fenêtre un coup de fusil, dont tous deux ont été 

atteints. François Brochot menait , depuis long-temps , 

une vie déréglée ; la tutelle de sa fille lui avait été enle-

vée par une délibération du conseil de famille , et avait 

été attribuée à M. Pierre Brochot son frère. Depuis ce 

temps les embarras pécuniaires de l'accusé s'étaient 

beaucoup augmentés : sa fille avait un compte à régler 

avec lui , et une créance assez forte à lui réclamer; il 

n'avait jamais eu pour elle des sentimens d'affection ; 

mais sa haine augmentait par la nécessité où il allait se 

trouver de lui rendre ce qu'il lui devait , et celle haine 

s'étendait à son frère , qui donnait tous ses soins à la 

jeune fille dont la lutclle lui avait été confire. Plusieurs 

fois François Brochot annonça clairement l'Intention 

qu'il avait de donner la mort à sa fille et à son frère; 

il avait dit à plusieurs personnes qu'il les tuerait au coin 

de leur feu , et ces menaces prirent un caractère si 

grave, qu'un témoin , en voyant la situation de la cham-

bre de M. Pierre Brochot , qui rendait possible l'exécu-

tion du crime , crut devoir l'inviter à changer de loge-

ment. M. Pierre Brochot ne suivit pas ce conseil : le q 
novembre il était assis près de sou feu avec sa nièce', 

lorsque deux coups de fusil furent tirés sur eux par la 

fenêtre ; le premier fut dirige sur la jeune fille ; le second 

sur Pierre Brochot ; tous deux furent gravement bles-

sés : une balle traversa le corps "de Françoise Brochot. 

Cependant ni l'un ni l'autre n'ont succombé à leurs bles-

sures, lacs soupçons se portèrent aussitôt sur l'accusé : 

lui seul pouvait avoir intérêt à commettre ce doubla 

crime. Peu de jours avant son exécution, il était venu 

louer une chambre « Joncheras, village pou éloigné de 1 ha-

bitation de son frère, et d'où il pouvait facilementépier ses 

démarches et saisir une occasion favorable à ses projets. 

Enfin il existait une preuve matérielle de sa culpabilité : 



clos empreintes de pas avaient été remarquées , et il fut 

constaté que les souliers de l'accusé avaient les mômes 

dimensions , le même nombre de clous que ceux, qui 

avaient été observés dans les empreintes; il existait mê-

me sous l'un des soulieis uuo déchirure circulaire dont la 

trace était aussi restée sur |
c
 terrain ; de telle sorte qu'il 

ne pouvait y avoir aucun doute sur la présence de IJro 

chot près de la fenêtre d'où les coups de fusil étaient 
partis. 

L'accusé invoquait pour sa défense un alibi qui n'a 

point été justifié. Après quelques minutes de délibéra-

tion, il a été déclaré coupable par le jury et condamné à 
la peine de mort. 

— Il y a bien long-temps que la Cour d'assises des 

Basses-Pyrénées n'avait eu à juger un pareil nombre de 

grands crimes ; voilà la quatrième affaire de ce genre, la 

dernière aussi , par bonheur, qui se présente dans cette 

session , et comme toujours, un fait que nous sommes 

forcés de constater, c'est qu
c ; sur

 quatre homicides , les 

Basques se sont chargés de trois. Celui-ci du moins a pu 
être excuse. 

Le 21 août dernier, vers onze heures du soir, le nom-

mé Aguer, d'Ordiarp, revenait de Saint-Palais , ivre 

encore du vin bu dans la journée, et conduisait en cham 

tant sa charrette vide. Arrivé vis-à-vis la maison d'Ha 

ritxacorté , maison située à 4oo pas environ du grand 

chemin , il se mit à pousser des cris provocateurs, et 

vociféra diverses injures qui , attendu certaines circons-

tances antérieures, ne pouvaient s'adresser qu'à Haritxa-

corté, son ennemi. On entendit en effet ce dernier ré 

pondre de loin à ces invectives, et , au point du jour 

Aguer fut trouvé par sa femme étendu à terre , atteint 

.d'une blessure à la tête , de deux pouces de long sur un 

pouce de large, qui paraissait faite d'un coup de bâton 

De violeus soupçons s'élevèrent contre Har txacorté 

.Tout contribua à les fortifier; ses allégations , facilement 

contredites, quelques êgratignures au visage dont il ne 

justifia que faussement, et surtout la déclaration muette, 

mais expressive, d'Aguer : un ami de celui-ci, tenant 

sa main dans celle du mourant , lui dit de la serrer si 

c'était Hari txacorté qui l'avait frappé; Aguer, recueil-

lant tout son reste de vie, la serra trois ou quatre fois 
assez fortement , puis exp'

lra
. 

La culpabilité du prévenu a été déclarée constante par 

lc jury; mais la provocation ayant été admise comme 

excuse , Hari txacorté a été condamné à trois ans d'em 

prisonnement; plus aux frais de la procédure , c'est-à 
dire ruiné. 

— On nous écrit de Piedon , 25 février : 

« Un événement affreux a eu lieu hier à peu de dis 
tance de notre ville, sur ]

e
 bord de la Vilaine. 

» Un batelier se présente dans la maison des époux 

Lucas et demande à coucher. Sur refus positif, à défaut 

de lit , il insiste pour rester auprès du feu ; on lc lui 

permet. A peine les époux Lucas étaient-ils endormis , 

que le batelier s'empare d'une hache et d'un premier 

coup détache l'épaule de l
a
 femme; ensuite il lui porte 

plusieurs coups de couteau ainsi qu'à son mari qui 

■voulait la défendre. L'assassin , âgé de suj ans , s'est 

alors enfui, emportant 3
0
 fr. enbillon. Le lendemain 

matin , des voisins ont trouvé ces infortunés, presque 

sans vie , le corps horriblement mutilé. La justice s'est 

transportée sur les lieux. Le ma. i assassiné a pu pronon-

cer le nom de son meurtrier à la poursuite duquel on 
s'est mis immédiatement. » 

— Un horrible événement vient de jeter la désolation 

dans une des contrées du département ne la Manche. L n 

jeune homme de Lessay
 ava

i
t
 recherché en mariage la 

fille d'un sieur Gelée, dit Grenadier, cultivateur à Mi-

Hères. Depuis long-temps jh s'étaient unis devant l'offi-

cier de l'état civil^mais ils avaient continué de vivre sé-

parément. Il paraît que l
;i
 bonne intelligence fut bien-

tôt rompue entre lc nouvel époux et la famille de sa 

femme, que. des discussi
0ns

 'très vives s'élevèrent , et 

qu'on se refusa positivement à laisser la demoiselle Gelée 

aller habiter avec son m
av

\. Celui-ci vint consulter à 

Coutances, s'informer des moveus c iëreitifs qui p ri-

vaient être à sa disposition. Aucune de ses démarches ne 

fut ignorée, et la haine s'envenima. Enfin, dans ces der-

niers temps, les querelles cessèrent, un rapprochement 
s'opéra, et le 28 février f
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nédiclion nuptiale. Vendredi dernier le nouvel époux 

passa tout lc jour chez son beau-père et fut engagé d'y 

passer la soirée, sous prétexte d'une partie de plaisir. Il 

se retira sur les dix heures ou dix heures et demie du 

soir, après avoir reçu les embrassemens de la demoiselle 

Gelée, qui le supplia d'oublier tous les dissentimens an-

térieurs. Il retournait chez lui lorsqu'il fut assailli , à 

deux cents pas environ de l
a
 maison qu'il venait de qnit-

ter, par plusieurs individus qui à coups de pioche lui ont 

brisé la tête, rompu toutes les côtes et séparé l'épine 

dorsale dans la région des reins. La justice s'est immé-

diatement transportée sur l
es
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ueilli des 

renseignemens qui accusent hautement la famille Gelée, 
de cet assassinat. Il paraît q
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à la livraison d'un 

lieu 

( 40o ) 

rigée a été le désir de se soustraire 

apport mobilier assez considérable qui devait avoir 

le jour même où lc mariage des époux serait béni par 

l'Eglise. Plusieurs des membres de cette famille , parmi 

lesquels figure la demoiselle Celée, ont été amenés dans 

la maison de justice. 

PARIS MARS. 
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Monceaux, rue de la Paix. n. n,\ ', slsa B 

asseoient de Saint-Denis. d'épaV^ment^lfs^'^ 

— M. Quatrem'rc de Quincy a comparu aujourd'hui 

en personne devant la 5
e
 chambre du Tribunal de pre-

mière instance , pour prêter un serment à l'appui de la 

prescription qu'il a opposée à la veuve Robert. Voulant 

eu 1 8 1 5 se débarrasser du désagrément d'avoir des hom-

mes de guerre logés chez lui , l'illustre académicien , 

alors résidant à Passy, convint avec le sieur Robert , au-

bergiste du même village, que lui hébergerait les sol-

dats envoyés par l'autorité municipale à M. Quatremère. 

Le nombre de ces soldats s'éleva à soixante , et les frais 

faits à l'auberge furent fixés par les parties à 2,400 fr. 

La veuve Robert a prétendu que le paiement de cette 

somme avait été pendant dix-sept ans vainement de-

mandé par elle à M. Quatremère. Celui-ci a soutenu 

avoir payé an sieur Robert , mort depuis quatre ans, 

il a présenté le livre de sa dépense, sur lequel figure 

cette somme , et a invoqué la prescription de six mois, 

établie par le Code pour fournitures d'aubergiste et au-

tres. M
e
 Elandin, avocat de la veuve Robert , a dit que 

cette prescription ne pouvait pas être invoquée contre 

la convention particulière intervenue entre les sieur et 

dame Robert et son adversaire. Mais le Tribunal, sur les 

observations de M
c
 Boulanger, avocat de M. Quatremère, 

a admis la prescription , et , sur la demande de la veuve 

Robert , a soumis le débiteur à une prestation de ser-

ment qui a eu lieu aujourd'hui. 

— La première section de la Cour d'assises , présidée 

par M. Jacqui ot-Godard , a prononcé aujourd'hui sui-

tes excuses des jurés absens. 

M. Fournery a été excusé temporairement pour cause 

de maladie ; M. Laurencie de Charasse , parti pour 

Naplesau mois de décembre i83o, a été rayé de la liste 

de la présente session; M. Lescale a été rayé de la liste 

générale, et M. Cordier, qui ne s'est pas présenté et n'a 

produit aucune excuse, a été condamné à 5oo fr. d'a-

mende. 

— La crainte du choléra s'est fait sentir au Palais; car 

depuis quelques jours on remarqué dans toutes les salles 

d'audience des petites corniches soutenant des vases 

remplis de chlore. La même mesure va , dit-on , être 

prise dans tous les corps-de garde. 

— M. Àmeling a fait agréer par les chambres des no-

taires un modèle de panonceaux avec le nouvel écasson 

adopté depuis la révolution de juillet. Plusieurs fa 

bricaus de bronze ou ciseleurs ont cru pouvoir imiter 

ces panonceaux en y faisant de légers changemeus. 

Poursuivis en contrefaçon devant la police correc-

tionnelle, ils avaient gagné leur cause. Mais la Cour 

royale, présidée par M. Dehaussy , a, sur la plaidoirie 

de Me Bethmont , réformé estte décision. Les plagiaires 

ont été déclarés contrefacteurs, et condamnés à 100 fr. 

d'amende et 5oo fr. de dommages et intérêts. 

— Le directeur général des Musées invite de nouveau MM 
les artistes qui n'ont pas encore retiré leurs ouvrages de pein 
lure ou de sculpture exposés au dernier salon , à v ouloir bien 
les faire enlever avant le i5 de ce mois. 

— A. Remoissenet, éditeur, rue de Grcnelle-Sainl-!!onor 

n" ao , ci-devant et actuellement rue de l'Arbre-Sec , 11° 11 , 
prévient les souscripteurs à la 5

e
 édition du Répertoire , et 4° 

dés Questions de Droit, qu'ils doivent retirer promptumenl 
les \olumes qui les complètent , attendu que bientôt il ne sera 
délivré que des collections complètes en 5 '2 vol. in-8', 01126 
vol. iu-4", 2 7 avec la table. Il prévient également les souscrip 
teurs aux anciennes éditions que les snpplémens aux 4" édition 
m-lf du Répertoire, et 2° et 3 éditions des Questions de Droit 
ont paru, et se composent des tomes 16 et 17 pour le Répc 
toire ; 7, 8 et 9 pour les Questions. 

— Nous appelons l'alteution de nos lecteurs sur les facilités 

qu'offre la maison Guériu et G pour les achats de livres. 
(Voir aux Annonces.) 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMA1NG. 

ANNONCES JODICIAIRES. 

A vendre à l'audience des criées du Tribunal de première 
instance de -la Seine au Palais-de-Justice , à Paris, une 

grande et belle MAISON, cours, terrains, et dépendances 
sis à Paris, rue deSèvres, n. n, eu deux lots qui pourront être 
rénnis. — Le produit du premier lot qui se compose de trois 
grands corps de bâtiment, «ours et autres dépendances , en 
de i 1,160 fr. — Celui du second lot qui est un terrain avec 
constructions et hangards , peut être porté dés à présent , 
3,ooo fr. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi i4 mars 
1 83?., sur la mise à prix de 90,000 fr. pour le premier lot 
5o,ooo fr. pour le deuxième lot. 

S'adresser pour les renseignemens : i° à M" Moulin , avoué 
poursuivant la vente, rue des Petits-Augustins, nu

 6 ; 2° à M" 

Cette maison est élevée sur ravr^" ,i'
S la Scl

«e. 
1 Q .Un ''«-de. 

Mise a "prix , 6,000 fr.
 W

°
US

' ̂ u «m£ 

levée sur caves 
d un étage carré avec grenier au-dessi 

a Seine 

'ii-'SNIt* 

pour lcs rcnscie«icmens, à p
ar

i, 
1 A M Vaunois, avoué poursuivant ru/v 
2" à M" Legendre, avoué, place les VSf 
3-«M.Jarsai„, avoué, r'I de G2^ £ 3 • 

VENTES PAR AUTORITE DE JUST,™ 

SU H LA PLACE DU CHATELET DE r
A

R
1S 

Le samedi 3 mars midi. 
Consistant en mruoles , comptoir avec une en» 

autre! ulijelt , au comptant.
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la' 

Le mercredi 7 mars I 83Î. 

.,.on,p..i
t
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Bai>e
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enoo?eaul

.
Mi|t 

IKltt, 

Constatant en table, , chaise 
autres objets, ai. comptant, 

rontd'Aaslerléa, i l'aris, le 3 1 mars, consistant 
comptant 

lidi, 

A t 'asiy, le dim.inclie 4 mars 

autres objets, au comptant 

Commune ,1c Xenilly, le 4 mars 

t autr.s objets, au complant. 

Coir.mine .le Baiiogne', le Jiman. lie 4 mars, 
objets, au comptant. 

ommune de fresne, le 4 mars 
comptant. 

Commune de Lt.ay, le 4 mais 
u comptant. 

Consistant en bca„, 

consistant en 1 
■Mit, 

'-• • p unie, 

"seuLles, „ 

consistant en divers meubles, cl„ 

consistant en differens meuble: 

Ai. 

•S 

^i, ., 

U»l'U,bj,n 

LIBRAIRIE. 

LIBRAIRIE P4R COMMISSION 

Les personnes qui habitent la province , éprouvent sou,,, 
rte 1 embarras pour faire venir de Paris les livres qu'dÉift 

nt, elles n'eu auront d'aucune espèce en s'adressa 
son Eo.GUERINei p, rue .lu Dragon, m S 
eral d abonnement a tous les iournanr \ TT..„ .i 

11 
(fiuremi 

suent 
maison 

général d'abonnement à tons les journaux. ) VnZL 
ettre suffit, sans envoi de fonds ni de mandats. La <|

cn
J

( 
d un seul ouvrage sera remplie aussi exactement que les coin 
m mies considérables; l'envoi sera fait immédiatementM 
poste, les messagerie!, on le roulage , suivant que la de. 
mande aura eu soiu de l'indiquer. — Tour le payement la 
maison suivra le mode qu'elle a adopté pour les ahonncmin! 
de journaux; les demandeurs payeront à leur domicile d 
sans frais, sur la présentation d'un mandat. Les commué 

au-dessus de 100 fr. seront expédiées franches d'emballage tt 
de port par le roulage ordinaire. 

DES MATIÈRES 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 

6' ANNÉE. — i83o-i83i. 

PAR M. RONBONNEAU, 
Se vend au bureau de la Gazette des Tribunaux, quai aia 

Fleurs , n" li. — Prix : 3 fr. 5o c, 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Avendre à l'amiable une tri ■s jolie MAISON de camp"» 
située à Santeny, canton de Boissy-Saint-Léger, à six lu** 
poste de Paris, par la roule de Brie Comte Robert; celle mi-
son à laquelle on arrive par une avenue de 1 10 beaW Ij 
pliers d'Italie est dans nue agréable situation ; elle est en 
état et distribuée commodément ; elle se trouve au mm«»J 
parc de treize arpens, enclos Je murs, et planté partie *y. 
glaise et partie en vigne , prairie et potager ; il y a ifoc j 
d'eau vive qui ne tarit jamais; deux cascades ,jet 
bassin. S'adresser pour voir la propriété, sur les lieux. ^ 
priétaire; et pour les conditions de la vente, à Pans,, ^ £ 

faine- Desauneaux , notaire, rue Richelieu , u- <Pi
 e

 Jfl j 
merle , jurisconsulte , rue Saiiite-Croix-de-la -Breui 

BOURSE BE PARIS , DU 1" MARS 

A IKIU3Ï. 

S 0(0 au comptant. 

— fis, coursai. 

Esnp- Util au c mpuat. 

— Pi* coursai. 

1 opj au c. mp aat 

—• l ia couraut. 

Rcale tl« Map au compta, t. 

— fia courant. 

Reate perp. d'Esp. au comptant-

— ri* coursât. 

Œtnbuttrtl b* commence 
DE PAIUS. 

ASSEMBLEES 

du vendredi 2 mars i83î. 

C01U11N el femme, M'
1
' de broderies. Sy„d, 

1)"« REMY. scviirs, liugères. ftj 

LEGIGAN, M'
1
 de 1er eu meubles. V«ri(l

c
, 

SOUUIÈHH. M
J
 tailleur. Concordat, 

DlîMA'i-l'li, libraire. Rem. n huit. 

HETRliL. plombier. 

A YEN, rcslnuruteur. id. 

Iieur. 

0 
il 
11 
1 ip 

I l|» 

1 i|a 

MARTIN, M'
1
 cort'oycur. Rem. ii puîti 

CIIA7.AUD, fahr. de MMiuUsMIi Syndicat, 

LHANTliRliAU , îimitre carrier. Ciôlure
 ( 

LrlRAUL), charpentier, Cuncurdut, 

FTiAMIiT, passementier. id., 

NLROiV, iiniii iin. sur élon'es. Vérification , 

CLOTUHK OESAFFIRM ATION S 

dans les faillites ci-apres : 

mars. heur. 

DEGLATIGNY.
 Bg

. d'«f. (difluitive) le 3 i 

LliJARS. »ir
B

i,ci(ml, le 3 n 
FAV'KY , M'

1
 de i)oi« a brùier, îe n M 

1 OOFfESTRE. M*" de nouveauté, le 8 i 

MALIimUlli père , M'
1
 de bois, le 

MOUCIIOT, botfluèlwloai en ba-ufs, le 

LAINGRUBER, sellirr -carrowier , le 

DEVILLE, M[
J
 tailleur, le 

l)
Uo

 TRUi;i-LE, lii.uèi «,le 

(il LIA, M'
1
 ioraiu, U 

CHALAMEL, le 

GEORGlVl| sernirier -mt'i'aiiif. , le 

UUMONT, iinprim .cn taille douce, le 

kROPFF etCv , brusseuM, le 

K.ROPFF fit*. tbuiW, le 

LACHANT, rnticnii'in>m
,

J
 le 

GENDRE. i.litn^,U 

uGunGlER , M'1 enic-ier, le 

DUHA1E »-t V ATlNEL, négoe., le 

MANGEOT, eutren. de cliai pentes, le 

beur. 

PEYSSOU dit ALPHONSE, btjout. le 14
 1 

DEI.ASALLE . nigoe. eu blonde», U iL «> 
DEVILLE, M.

d
 tailleur, le iO V 

CONCORDATS, DIVIDENDES 

dans les Jaillîtes ci-apres : 

JACQUET bères, néijociuiis, rue St-Marlin, f)3, îi 

lut , (J fcwiw t'iji j ||OI)BHn|** 

difideuda, ■>■■■• [>■ ojO| dont .> n> 
riiouioloijalioii, et les i5 p. blfl 

•u 0 mois à la mite de U 

Pari?. 

lion , 
bw 1 0 JOUIS ..j ■> > ■ 

iest sut par tien de ti 

première érbéauec. 

DU l AU et U", iienoeinitt, rue tien Ur.stilities , à Pa-

rti. — Cuiicordat, lo jauvïer i83i ; lumiologif 

S a,,:,;, raison de > p- »1" I
,al 
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5 

l.,;...THliVEWT
j
d^ 

lili«» „ A'? 

«il«S 
saye, a. 

DECLARAT. B» 

du \lft»ne' 
rite |Ji 

GniLLEMAlN.çl-r^t^.* 

eu Gros-Ca.Ho»; W , ■• ' 

agent, «. Gl.arl.«r, ru. 
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